Royaume du Maroc

Agence du Bassin  Hydraulique du Tensift

B.P 2388 –Marrakech-

AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT

09/2009/ABHT

Le 09 Juin 2009  à 10h 00, il sera procédé dans les bureaux de Monsieur le Directeur de l’Agence du Bassin Hydraulique du Tensift à Marrakech, à l’ouverture des plis relatifs à l’appel d’offres sur offres de prix pour :

ETUDE D’IDENTIFICATION DU STATUT JURIDIQUE DES PARCELLES DE TERRAIN AVOISINANT DES TRONCONS  DES OUEDS Tensift, N’Fis, Ghyghaya et Ghmate, DANS LE CADRE DE LA DELIMITATION DU DOMAINE PUBLIC HYDRAULIQUE
Le dossier d’appel d’offres peut être retiré à la Division des Ressources Humaines et Financières de l’Agence du Bassin Hydraulique du Tensift à Marrakech.

Le cautionnement provisoire est fixé à la somme de (20.000,00 DHS) Vingt Mille Dirhams.

Le contenu, ainsi que la présentation des dossiers des concurrents doivent être conformes aux dispositions du décret n°2.06.388 du 16 Moharrem (05 Février 2007), fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat, ainsi que certaines dispositions relatives à leur contrôle et à leur gestion.

Les concurrents peuvent :

· Soit déposer contre récépissé leurs plis dans le bureau des marchés de l’Agence du Bassin Hydraulique du Tensift à Marrakech.

· Soit les envoyer par courrier recommandé avec accusé de réception au bureau précité, boite postale 2388.

· Soit les remettre séance tenante au président de la commission d’appel d’offres.

Les pièces justificatives à fournir sont celles prévues par l’article 23 du décret n°2-06-388 précité, à savoir :

I - Le dossier administratif : comportant

a. La déclaration sur l’honneur

b. La ou les pièces justifiantes les pouvoirs conférés à la personne agissant au nom du concurrent

c. L’attestation du percepteur du lieu d’imposition délivrée depuis moins d’un an

d. L’attestation délivrée depuis moins d’un an par la CNSS

e. Le récépissé du cautionnement provisoire ou l’attestation de la caution personnelle et solidaire le cas échéant.

f. Le certificat d’immatriculation au registre de commerce.
g. La copie certifiée conforme à l’originale de la décision de l’inscription au tableau de l’ordre National des I.G.T.

N.B : L’équivalant des attestations visées aux paragraphes c, d et f seront exigées des concurrents extraterritoriaux.

II – le dossier technique : comportant

a. Une note indiquant la méthodologie, le plan de charge, le planning détaillé des études et les moyens humains et techniques du concurrent ;

b.  Les attestations délivrées par les hommes de l’art ou par les maîtres d’ouvrages ;

